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4 rue du Professeur Texier – BP 65

17415 SAINT JEAN D’ANGELY CEDEX


Mesdames, Messieurs les enseignants
(  05 46 32 04 13
Mesdames, Messieurs les personnels
(   05 46 32 52 10
d’éducation



Le 19 mars 2007

Objet : NOTE DE VIE SCOLAIRE

Comme on en avait convenu lors de la journée de concertation, une note de vie scolaire va âtre instituée dans l’établissement. Sur la base des remarques faites, en voici le mode de fonctionnement.

Sur proposition du Professeur Principal, une note sur 20 est attribuée chaque trimestre à l’élève par le Conseil de classe. La note de vie scolaire se fonde en partie sur une auto-évaluation par l’élève, de son comportement dans l’établissement : 14 points. 6 points avec possibilité d’accorder deux points de bonus (comme reconnaissance des efforts faits par l’élève) constituent  la part de l’évaluation de l’équipe éducative (équipe enseignante + personnels d’éducation). Une fois arrêtée en conseil de classe, la note de vie scolaire est validée par le chef d’établissement.

L’auto-évaluation de l’élève comme l’évaluation de l’équipe éducative s’établit en fonction des critères suivants : 

· absences injustifiées

· retards injustifiés

· travail non fait

· oubli de matériel

· comportement dans l’établissement

· retenues, exclusions de cours

· efforts (conçu au sens large)

La note de vie scolaire intervient dans le calcul de la moyenne trimestrielle de l’élève, comme une discipline supplémentaire. Elle entre également dans le calcul du contrôle continu des élèves de 3ème au brevet des collèges ( note sur 220 points au lieu de 200, les années précédentes.

Vous trouverez ci-joint une proposition de fiche pouvant servir à l’évaluation de l’élève (toute suggestion d’évolution de cette fiche est évidemment la bien venue). Cette fiche serait  remise à l’élève par son professeur principal et servirait à une auto-évaluation  qui pourrait se faire à l’occasion d’une heure de Vie de classe. Pour l’équipe éducative, le fiche pourrait servir à établir la synthèse entre le professeur principal et la CPE en vue du conseil de classe pour une proposition de note, sur la base des éléments en leur connaissance. Cette note de l’équipe, ajoutée aux points de l’auto-évaluation donnerait une note finale présentée au conseil de classe. Modifiée ou non, la proposition est entérinée par le Chef d’établissement en fin de conseil de classe.

Si ce mode de fonctionnement, défini lors de la réunion de concertation  du 22 février 2007, ne semble pas rencontrer d’opposition, sinon de principe, du moins, dans son application, je propose aux professeurs principaux de l’expliquer dès que possible aux élèves de la classe dont ils ont la charge. Pour l’année en cours, je propose que l’on travaille dans la perspective d’une note annuelle qui serait portée sur le bulletin du 3ème trimestre. 


Guy POLLART, Principal

